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AICP 

Compte-rendu de la réunion du Comité élargi  

du 6 Avril 2022 

Adopté lors du Comité du 6 Avril 2022 

 

Etaient Présents et invités : J. ALLAIRE, F. BLET, H. BREGEON, P.J. CHEVALIER, P. COCHET,  
G. DEMAILLE, P. GATEAU, G. MOREAU, P. PIED, D. THEBAULT, Patrice MEHRAND, Marc PELON,  
M. NOEL, J. FICHET, D. ANDRE, P. PLANCHOT, A. REGNIER, A. BRANGER, Y MULLER, C. BORGEOIS,  
Y. VIOLETTE, C. PELTIER, M. EON, J.P. RONDEAU. 
 
Etaient excusés : E. JAMET, J.P. MARCHAIS, J.Y PUCELLE, S. BRETONNIERE, L. CHANTREAU,  
B. de LAMOTTE, J. GUILLON, Y. MARTIN, P. CHAMPS, J.P. LEFEUVRE, P. GEORGET, J.J. LE DUIGOU, 
 J.C DELAUNEY, J. CESBRON, J.P. LEBREDONCHEL, A. VRIGNAUD. 
 
 
Le Président Jean ALLAIRE accueille les participants et rappelle l’orientation prise à notre dernière AG 

de novembre 2021 de réunir au printemps et à l’automne ce comité élargi, force vive de l’Amicale. Il 

donne la parole au nouveau Président de « l’OGEC Joliverie», qui nous reçoit. Les interventions de 

Marc PELON et du Directeur Général du GROUPE JOILVERIE Patrick BIZET sont en annexe de ce PV. 

 

A l’ordre du jour du Comité élargi : 

 

1er Point : Adoption du PV du Comité du 2 Mars 2022. Il est adopté. 

 

2ème Point : Actualités de la période. 

21 Enregistrements : Adhérents 233 (210 ICP + 23 AS) pour 8 020 € ; 191 donateurs pour 11 948 €. A 

noter 35 retours, nouveaux adhérents liés à l’effet Bulletin N°1 de Mars 2022. Nous avons enregistré 

et appris 21 décès suite aux courriers de début d’année, dont 5 pour la période (mars). Notre objectif 

reste d’avoir une Base de Données (BdD) AICP plus efficace de 450 noms environ. 

22 Finances : Depuis Janvier les dépenses s’élèvent à 4 665,43 € et 2 618,28 € en mars (dont 1 500 € 

d’aide humanitaire et les frais d’expédition du BULLETIN).  L’AICP a versé 15 000 € à l’AADPE de 

BOUDRY pour la sécurisation du Centre des Métiers au titre de son Aide au Développement.   

23 Divers : Livres du centenaire et site web: 206 exemplaires vendus pour 4 600 € de produit ;  74 en 

stock. Information à mettre sur notre site web (aicp.fr) dont les visites sont stables. 
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3ème Point : Aide au Développement (Centre des Métiers la JOLIVERIE de BOUDRY) 

Le Président Jean ALLAIRE informe le comité élargi des réalisations de 2021 et des projets 2022. Il 

évoque la régularité des échanges et informations avec  Désiré KABORE, SG de l’AADPE association 

qui gère le Centre. A retenir :  

- Les réalisations 2021 : les 21 900 € d’aide de l’AICP ont permis la finition de l’atelier 

menuiserie, le forage d’adduction d’eau avec raccordement à la cuisine, les équipements 

de base pour la cuisine et les machines pour la menuiserie. Fin 2021 nos engagements se 

montent depuis 4 ans à 90 000 €, soit la moitié du projet global prévu. 

- Le point sur les formations ouvertes et leur évolution :  

o l’alphabétisation de jeunes éleveurs a conduit à la prise en charge de leur 

formation professionnelle par l’Etat,  

o la couture très recherchée avec 2 sessions de 30 apprentis par an, est autonome 

financièrement (15 000 CFA/personne de scolarité pour 600 000 CFA de coût du 

formateur) 

o la cuisine est retardée pour cause de décès et de formateur  

o la menuiserie a un effectif réduit et va « équiper » les besoins du Centre 

- Les priorités 2022 : L’AICP, en lien avec les besoins de nos partenaires Burkinabés,  

o a déjà engagé en mars 15 000 € (sur les 19 900 € prévus) pour la sécurisation du 

Centre (mur d’enceinte et portail) et versé 1 500 € pour démarrer les formations 

(achats matières premières) via notre aide humanitaire.   

o a renouvelé son invitation pour accueillir le Président et le Secrétaire Général de 

l’AADPE dans la seconde quinzaine de septembre afin de faire le bilan d’étape du 

projet, signer une convention, et prévoir un accueil avec les autorités 

(municipales et de la Joliverie). Cet accueil a été budgété en mai 2020 pour le 

Centenaire de la Joliverie et a été reporté pour cause COVID. Le Comité insiste 

sur la nécessaire préparation de la signature de cette convention.  

o a participé (Daniel THEBAULT) à l’AG à Angers du 29 mars des Réseaux 

Régionaux Multi-Acteurs de la Coopération Internationale de la Région Pays de 

la Loire (PACI) dont l’AICP est membre. Le Comité va se structurer avec de 

nouvelles compétences internes (Paul GATEAU, Christian PELTIER) pour 

renforcer notre lien avec PACI (dossier subvention, projet Tandems solidaires 

avec les jeunes de la Joliverie…) 

5ème Point : « Annuaire 2022 ». 

Hubert BREGEON présente la structure des 3 chapitres retenus :  

1° L’association AICP (statuts 2021, règlement, historique, liste des Présidents et Pères Recteurs, 

professeurs…)  

2° L’Annuaire des anciens (avec les listings gérés par l’AICP et ceux par la Promo)  
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3° Les Evènements (anniversaires, centenaire, aide au développement…). Le Comité élargi après 

échanges retient : 

- une édition imprimée de qualité au format A4  

- la mise en place de 3 commissions liées aux 3 Chapitres : Daniel THEBAULT est partant 

pour le Chapitre 1, Hubert BREGEON + Yves VIOLETTE pour le chapitre 2, chapitre 3 ??? 

- la réalisation du document prêt pour fin juin et l’édition pour septembre 2022. 

 

6ème Point : La JOL TOUJOURS  

61 Sa soirée de lancement « Retrouvons nous enfin ! » du 30 Mars a réuni une centaine d’anciens 

JOL après 1970. L’AICP a témoigné (H.BREGEON + D. THEBAULT) sur l’objectif Solidarité Inclusion. 

Une opportunité de travail collaboratif entre nos deux associations d’anciens de la Joliverie est à 

envisager sur l’axe « atelier mécanique 2 roues » avec le Centre des Métiers de BOUDRY. 

62 Le Challenge ECO GREEN GAS à FAY DE BRETAGNE des 18 et 19 Mai : l’AICP sera sollicitée via ses 

bénévoles pour l’organisation de cette compétition. Le Comité élargi a été invité ce jour à la soirée de 

présentation avec les partenaires. 

 

Prochaine date du Comité : le Mercredi 4 MAI à 10H. 

 

Le Secrétaire Général 

Daniel THEBAULT 

 

 

En  annexe les interventions de Marc PELON (OGEC Joliverie) et Patrick BIZET (Direction Générale). 
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ANNEXES au COMITE élargi du Mercredi 6 Avril 2022. 

Intervention de Marc PELON, Président OGEC La JOLIVERIE (depuis le 11/01/2022) 

C’est d’abord un ancien ICP de la 44ème promo qui se présente avec un père, des frères et un fils 

passés aussi à la Joliverie, avec une carrière professionnelle riche en responsabilités en France et à 

l’international, et des engagements associatifs et humains, comme l’action « Toutes pompes 

dehors ». A l’OGEC, Marc succède à Jean Paul RONDEAU, atteint par la limite d’âge, lequel a choisi 

d’adhérer à l’AICP comme membre associé ! Son premier vice –Président Jean CESBRON est aussi un 

ancien ICP de la 45ème ! Bref l’AICP va contribuer aux changements importants qui vont marquer les 

années 2022/2025 au niveau du Groupe Joliverie sur ses différents sites. Ces changements portés par 

l’OGEC interviendront tant au niveau Direction Générale, que pour les travaux immobiliers en cours 

ou à l’étude sur les différents sites du Groupe Joliverie (Sainte Madeleine sur l’île de Nantes,  la 

Baugerie, l’école Sainte Bernadette). Pour le site historique de Saint Sébastien, ces travaux au 

service d’un projet pédagogique innovant se font au bénéfice des apprenants par la réorganisation 

des espaces en pôles : Pôle d’enseignement Supérieur, Pôle Industriel, Pôle Restauration, 

Hébergement via un bailleur social, etc…Les financements recherchés, les plans projetés et les 

réalisations bientôt livrées, Marc PELON conclut par la joie qu’il aura d’accueillir notre comité élargi 

d’automne dans ces nouvelles installations (restauration, remise en forme !).  

Intervention de Patrick BIZET Directeur Général du Groupe Joliverie 

Dans le prolongement de l’exposé de Marc PELON, Patrick BIZET développe que la réorganisation 

spatiale de ces locaux d’enseignement sont des moyens mis au service d’une pédagogie de projet 

innovant. Il évoque les collaborations avec le  monde de l’entreprise (le futur Gene Haas Center la 

Joliverie en 2022…le plus important d’Europe), ses nombreux partenariats, la nouvelle image de 

l’enseignement professionnel qui change positivement, la mixité des voies de formation et leur 

regroupement par pôles, les attentes sociétales des apprenants, bref un environnement éducatif et 

technique qui se transforme en campus des métiers et qualifications. C’est dans ce contexte que La 

JOLIVERIE anticipe ces évolutions et se positionne au cœur d’un Campus régional d’excellence 

centré sur le  « design et industrie du futur ». Ce dossier qui mobilise la Direction depuis très 

longtemps bénéficie de tous les appuis (Région, Rectorat, filières d’entreprises et multiples 

partenaires…) et n’attend plus que la signature imminente des 4 ministères concernés par la 

délivrance de ce « label ». Ce sera aussi une première pour un établissement privé.  

Le Comité remercie Patrick BIZET pour cette présentation et les réponses  qu’il a apportées.  

L’auditoire  mesure le chemin parcouru, la vision des fondateurs et les valeurs  sur lesquelles la 

Joliverie d’aujourd’hui continue de s’appuyer. 

 

Daniel THEBAULT  

Secrétaire Général   

   

 


